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ACCUSE DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET 
 
Est déclaré complet le dossier portant la référence PU2025-66, introduit le 06/03/2025 
et complété/modifié le 05/11/2025, relatif à une demande de : 
 

portant sur un bien sis Rue Maurice Wilmotte 28  
ayant pour objet régulariser la pose de 29 panneaux photovoltaïques en toiture 
 

☑   La demande est soumise à une enquête publique, en vertu de : 
  application de l’art. 126§11: MPP uniquement pour dérogation au volume, à 
l'implantation ou à l'esthétique des constructions 
dérogation au Règlement Communal d'Urbanisme Zoné « Quartier de l’Hôtel de Ville » 
  

L'enquête publique se déroulera du 08/12/2025 au 22/12/2025 inclus. 
 

☑   La demande est soumise à l’avis de la commission de concertation, en vertu de 
  application de l'art. 207 §3 du COBAT (bien à l'inventaire)  
  

La commission de concertation se tiendra le mardi 06 janvier 2026 de 8h à 19h. Le lieu 
et l’heure de passage seront précisés ultérieurement dans la convocation. 
 
La durée maximum de principe de l’instruction de la présente demande est fixée en 
application de l’article 156 du CoBAT, à savoir 160 jours à compter de la date de l’envoi 
de la présente. 
 
Le CoBAT prévoit toutefois des hypothèses qui, si elles se présentent durant 
l’instruction de votre demande, interrompront ou prolongeront ce délai de principe 
(modification en cours d’instruction, survenance des vacances d’été au moment de 
l’organisation de l’enquête publique, etc.). 
 
 
 
 
 

  contact 

  Chloé DUCARME 

 T 02/536.03.45 

 M cducarme@stgilles.brussels 

   
Madame Sylvie Maudhuit 
Rue Maurice Wilmotte 28  
1060 Saint-Gilles 
 
ENVOI DIGITAL  
 

Saint-Gilles, le   réf:   PU2025-66 vos réf:   annexe(s):   

☐ Certificat d'urbanisme ☑ Permis d'urbanisme 

☐ Certificat d'urbanisme en vue de 
lotir 

☐ Permis de lotir 

☐ Certificat d'environnement et 
certificat d'urbanisme pour un 
projet mixte 

☐ permis d'environnement et permis 
d'urbanisme pour un projet mixte 



 

Fait à Saint-Gilles, le 20/11/2025. 
 

Par le Collège ; 
 
Le Secrétaire communal f.f., Pour le Bourgmestre, 
 L’Echevine déléguée, 
  
 
  
 
Stéphanie BOSMANS Catherine MORENVILLE, 
 Echevine de l’Urbanisme. 

 
 

 

 
 

ANNEXE 
UPLOAD DE VOTRE DOSSIER POUR VALIDER L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

Conformément à l’arrêté du 25/04/2019 relatif aux enquêtes publiques 
en matière d’aménagement du territoire, d’urbanisme et 
d’environnement, merci de charger une version électronique des pièces 
de votre dossier au plus vite, en suivant les instructions suivantes :  
 

 
  

  
1. Cliquez sur la tuile « Introduire des documents pour une 

enquête publique » ; 

2. Complétez votre adresse email et la référence de votre 
dossier et cliquez sur « continuer » ; 

3. Vous recevrez sur votre adresse e-mail précédemment 
indiquée, le lien pour accéder à la plateforme et un mot 
de passe ; 

4. Une fois connecté à l’application, uploadez les pièces de 
votre dossier au plus tard la veille du début de l’enquête 
publique. 
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